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1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 28/09/2023 dans l'établissement DOUBS
RECYCLAGE implanté  route de  Geneuille  BP  7  25870 Devecey. L'inspection a  été  annoncée  le
05/09/2023. Cette partie « Contexte et constats » est publiée sur le site internet Géorisques 
( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

L’inspection s'inscrit dans le plan pluriannuel de contrôle.

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• DOUBS RECYCLAGE
• route de Geneuille BP 7 25870 Devecey
• Code AIOT : 0005900241
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non
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La société Doubs Recyclage fait partie du groupe E3R, entreprise familiale qui regroupe 12 ICPE sur
la Bourgogne Franche-Comté. 600 000 tonnes de déchets sont collectées par an avec un taux de
valorisation de 90 %.
Le site de Devecey a été racheté en 2011. Il comporte principalement du transit et regroupement
des déchets métalliques (1700 T / an) et une déchetterie professionnelle limitée aux déchets non
dangereux : gravats inertes, DIB, bois, carton, végétaux (3700 T / an) . Il emploie 5 personnes dont 3
chauffeurs et un grutier polyvalent. Plusieurs prestations de services sont proposées : l’achat des
métaux et des batteries ; collecte et mise à disposition de bennes.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• situation administrative
• prévention des pollutions et des nuisances : - rejets aqueux et émissions sonores.

2) Constats

2-1) Introduction

Le  respect  de  la  réglementation  relative  aux  installations  classées  pour  la  protection  de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas
un examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant.  Les  constats  relevés  par  l’inspection  des  installations  classées  portent  sur  les
installations dans leur état au moment du contrôle.

A  chaque  point  de  contrôle  est  associée  une  fiche  de  constat  qui  comprend  notamment  les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si  le  point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur,  les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le  cas  échéant  la  proposition  de  suites  de  l'inspection  des  installations  classées  à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension, ...

Il existe trois types de suites :
• «  avec  suites  administratives  »  :  les  non-conformités  relevées  conduisent  à  proposer  à

Monsieur  le  Préfet,  conformément  aux  articles  L.  171-7  et  L.  171-8  du  code  de
l’environnement,  des  suites  administratives.  Dans  certains  cas,  des  prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• « susceptible de suites administratives » : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide,  l’exploitant doit  transmettre à l’inspection des installations
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classées dans un délai  court  les justificatifs  de conformité. Dans le cas contraire,  il  sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• « sans suite administrative ». 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes font l'objet d'une proposition de suites administratives :

N° Point de
contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de
contrôle provient
d'une précédente

inspection : suite(s)
qui avai(ent) été

donnée(s)

Proposition de
suites de

l'Inspection des
installations

classées à l'issue
de la présente
inspection (1)

Proposition
de délais

4 Rejets aqueux Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 4.3.5

/ Lettre de suite
préfectorale

2 mois

5 Rejets aqueux Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 8.2.1

/ Lettre de suite
préfectorale

1 mois

7 Confinement
des eaux
polluées

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 7.4.7

/ Lettre de suite
préfectorale

3 mois

8 Lutte contre
l’incendie

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 7.4.4

/ Lettre de suite
préfectorale

3 mois

13 Emission dans
les sols

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 4.2.1

/ Lettre de suite
préfectorale

6 mois

(1) s'applique à compter de la date de la notification de l'acte ou de la date de la lettre de suite préfectorale
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Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle

Référence
réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1 Situation
administrative

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Chap 1.3

/ Sans objet

2 Collecte des
effluents

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 4.2.2

/ Sans objet

3 Collecte des
effluents

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 4.2.5

/ Sans objet

6 Collecte des EP Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 4.3.3

/ Sans objet

9 Valeurs limites de
bruit

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 6.2.2

/ Sans objet

10 Contrôle
périodiques

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 7.2.4

/ Sans objet

11 Propreté de
l'installation.

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 2.3.1

/ Sans objet

12 Intégration dans le
paysage

Arrêté Préfectoral
du 29/08/2008,
article Art 2.3.2

/ Sans objet

2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

La visite d’inspection objet du présent rapport a mis en évidence :
- Le non respect de la hauteur de stockage . Cette non-conformité a été corrigée post-inspection. 
-  L’autosurveillance des rejets aqueux non conforme au regard de la fréquence trimestrielle et des
paramètres analysés.
-  La  nécessité  de  vérifier  et  d’assurer  une  capacité  de  confinement  de  240  m³  pour  les  eaux
susceptibles d’être polluées en cas d’incendie
- La méconnaissance des poteaux d’incendie disponibles
- L’état dégradé de la dalle au niveau du stockage ferraille. 

2-4) Fiches de constats

N° 1 : Situation administrative
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Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008,  Chap 1.3
Thème(s) : Situation administrative, Conformité aux plans et données techniques
Prescription contrôlée : 
Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par
l’exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté, 
des arrêtés complémentaires et les réglementations autres en vigueur.
Constats : 
Par rapport au courrier de la DREAL du 5 septembre 2019 relatif au bénéfice d’antériorité, les 
superficies ou volumes dédiées aux activités de transit et de regroupement de déchets rattachées 
aux rubriques 2710, 2713, 2714,2718 et 2791, n’ont pas évolué. La quantité de batteries susceptibles
d’être stockées sur site est de 10 T environ. L’activité de préparation et découpe de métaux est 
maintenue à moins de 10 T/jour. (le cisaillage s’effectue par campagne à l’aide d’un équipement 
mobile)
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 4.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Plan des réseaux eau
Prescription contrôlée : 
Un schéma de tous les réseaux, et un plan des égouts le cas échéant, sont établis par l’exploitant, 
régulièrement mis a jour, notamment après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à
la disposition de l’Inspection des Installations Classées ainsi que des services d’incendie et de 
secours 
Le plan des réseaux d’alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître : 
- l’origine et la distribution de l’eau d’alimentation, 
- les dispositifs de protection de l’alimentation (bac de disconnexion , implantation des 
disconnecteurs ou tout autre dispositif permettant un isolement de la distribution alimentaire),
- les secteurs collectés et. les réseaux associés, 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs), 
- les ouvrages d’épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute 
nature (interne ou vers le milieu)
Constats : 
Le plan des réseaux a été présenté par l’exploitant. Un réseau de caniveaux permet de collecter les
eaux de ruissellement qui sont traitées par dégrillage, envoyées par poste de relevage jusqu’à un 
bassin de décantation, puis sur un décanteur / déshuileur avant rejet dans un fossé.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet
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N° 3 : Collecte des effluents

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 4.2.5
Thème(s) : Risques accidentels, Isolement du réseau de collecte
Prescription contrôlée : 
Un système doit permettre l’isolement des réseaux d’assainissement de l’établissement par 
rapport à l’extérieur. Les dispositifs correspondants sont maintenus en état de marche, signalés et 
actionnables en toute circonstance localement et/ou à partir d“un poste de commande. [...]
Constats : 
Il y a une vanne d’isolement en amont du séparateur. Elle est signalée sur le plan du site ainsi que 
sur le plan de zonage des risques. Au cours de la visite terrain, il a été demandé à l’exploitant de la 
manœuvrer afin de vérifier son bon fonctionnement. Le test a été concluant et n’amène pas 
d’observations.  

Observations : L’accès se fait par une échelle qui n’est pas sécurisée.
Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 4 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 4.3.5
Thème(s) : Risques chroniques, Valeurs limites des rejets dans l’eau
Prescription contrôlée : 
L’exploitant est tenu de respecter, avant rejet des eaux pluviales non polluées dans le milieu 
récepteur considéré, les valeurs limites en concentration définies ci-dessous :

- DCO 125 mg/l 
- MES 35 mg/l 
- Hydrocarbures totaux 10 mg/l 
- Fer, aluminium (en Fe + Al) 5 mg/l 
- Plomb 0,5 mg/l 
- Manganése 1 mg/l 
- Chrome 0,5 mg/l 
- Nickel 0,5 mg/l 
- Cuivre 0,5 mg/l 
- Zinc 2 mg/l 
- Cadmium 0,2 mg/l 
- Mercure 0,05 mg/l 
- Arsenic 0,05 mg/l 

Par ailleurs, le PH doit être compris entre 5,5 et 8,5.
Constats : 
Les 3 dernières analyses, en date du 23/12/2002, du 13/07/2023 et 18/08/2023 , ne présentent pas 
de dépassement des valeurs limites. Elles ne comportent pas le paramètre Fer, Aluminium (en 
Fe+Al) qui devra être pris en compte dès la prochaine analyse. Il est demandé à l’exploitant 
d’intégrer ces paramètres pour ses analyses trimestrielles des rejets aqueux dans un délai de 2 
mois.
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Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 2 mois

N° 5 : Rejets aqueux

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 8.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Surveillance des rejets dans l’eau
Prescription contrôlée : 
La conformité des eaux pluviales avec les normes de rejet fixées à l’article 4.3.5 est vérifiée 
trimestriellement selon des procédures normalisées par un organisme accrédité ou agréé par le 
Ministère en charge de l’Inspection des Installations Classées pour les paramètres considérés. Sur 
demande de l’exploitant ou de sa propre initiative, l’Inspection des Installations Classées pourra 
modifier la périodicité de ces contrôles et/ou la nature des paramètres recherchés, au vu des 
résultats présentés.
Constats : 
Pas de contrôle réalisé aux premier et deuxième trimestre de l’année 2023. La périodicité 
trimestrielle n’est pas respectée. De plus, il n’y a plus de transmission sous GIDAF depuis avril 
2022. 
Il est demandé à l’exploitant de réaliser une analyse des rejets aqueux chaque trimestre et de 
télédéclarer les données des analyses effectuées à partir du troisième trimestre 2022 dans un délai
d’un mois.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 1 mois

N° 6 : Collecte des EP

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 4.3.3
Thème(s) : Risques chroniques, Entretien des équipements des EP polluées
Prescription contrôlée : 
La conception et la performance des installations de traitement (ou de pré-traitement) des 
effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent 
arrêté.. Elles sont entretenues, exploitées et surveillées de manière à réduire au minimum les 
durées d’indisponibilité ou à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts 
(débit, température, composition…).
Le décanteur - déshuileur est équipé de deux sondes électroniques à boues et à hydrocarbures et 
est nettoyé et vidangé semestriellement.
Constats : 
Les 2 derniers bordereaux de suivi de déchets relatifs à l’entretien par la société Franche Comté 
Assainissement du séparateur hydrocarbures ont été présentés par l’exploitant. Les entretiens ont 
eu lieu le 13 octobre 2022 et le 02 mars 2023. La fréquence semestrielle est respectée. D’après 
l’exploitant, la prochaine intervention est programmée pour le mois d’octobre 2023.
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Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 7 : Confinement des eaux polluées

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 7.4.7
Thème(s) : Risques accidentels, Capacités de confinement
Prescription contrôlée : 
Les réseaux d’assainissement susceptibles de recueillir l’ensemble des eaux polluées lors d’un 
accident ou d’un incendie (y compris les eaux d’extinction et de refroidissement) sont raccordés à 
une capacité de confinement étanche aux produits collectés, d’une capacité minimum de 240 m3.
Ces eaux polluées pourront être évacuées vers le milieu récepteur sous réserve de respecter les 
limites de rejet fixées a l’article 4.3.5. A défaut, elles sont éliminées vers les filières de traitement 
de déchets appropriées.
Constats : 
La capacité de confinement minimum requise est de 240 m³. C’est le bassin de décantation qui 
assure cette fonction. Le volume exact du bassin n’est pas connu de l’exploitant qui prévoit de 
profiter de l’entretien du séparateur prévu en octobre 2023 pour faire des mesures. L’exploitant 
indique qu’au vu de la hauteur du dispositif vertical de vidage par rapport au fond du bassin, il 
dispose d’un volume en théorie suffisant.
Il est demandé à l'exploitant de mettre en place les moyens techniques (marquages, …) et 
organisationnels (tournée de contrôle de fréquence adaptée, ...) pour être en capacité de garantir 
la disponibilité à tout instant d'un volume libre d'au moins 240 m3 dans le bassin de décantation 
dans un délai de 3 mois.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 8 : Lutte contre l’incendie

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 7.4.4
Thème(s) : Risques accidentels, Moyens de lutte contre l'incendie
Prescription contrôlée : 
L’établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques
à défendre, et au minimum des moyens définis ci-après : 
- deux poteaux d’incendie normalisés NFS 61-213 DN 100 assurant simultanément un débit de 60 
mi/h sous un bar, l’un à l’entrée de l’établissement, l’autre à moins de 200 m de l’établissement, ou 
un poteau NFS 61-213 DN 2X 100 assurant un débit de 120 mi/h sous un bar à l’entrée de 
l’établissement. L’alimentation et l’implantation de ce ou ces hydrants devront respecter la norme 
NFS 62-200, une attestation délivrée par l’installateur devra être transmise au Service 
Départemental d’lncendie et de Secours du Doubs, celle-ci attestant des débits requis par la 
norme NFS62-200
- cinq robinets d’incendie armés,
- des extincteurs en nombre et en qualité adaptés aux risques, judicieusement
répartis dans l’établissement et notamment à proximité des dépôts de matières
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combustibles et des postes de chargement et de déchargement des produits et
déchets,[...]
Constats : 
Le registre de sécurité présenté par l’exploitant, montre que les vérifications ont été réalisées le 17 
mars 2023 pour les extincteurs et le 12 septembre 2023 pour les RIA. Interrogé sur les poteaux 
d’incendie, l’exploitant n’a pas été en mesure de les situer. 
Il est demandé à l’exploitant de recenser les poteaux d’incendie, leur distance et de justifier de 
leur capacité (débit max en m³/h sous un bar) dans un délais de 3 mois.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 3 mois

N° 9 : Valeurs limites de bruit

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 6.2.2
Thème(s) : Risques chroniques, Mesures bruit
Prescription contrôlée : 
Les niveaux limites de bruits ne doivent pas dépasser 70 dB (A) en limite de propriété de 
l’établissement.
Les émissions sonores dues aux activités des installations ne doivent pas engendrer une 
émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau figurant à l’article 6.2.1 dans 
les zones à émergence réglementée.

Constats : 
Le contrôle sonore du 8 septembre dernier par SAB a été réalisé aux points définis par l’AP. Les 
niveaux de bruits mesuré sont conformes en limite de propriété et en zone à émergence 
réglementée.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 10 : Contrôles périodiques

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 7.2.4
Thème(s) : Risques chroniques, Vérification des installations électriques
Prescription contrôlée : 
Les installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la 
réglementation du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui 
sont applicables La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des 
installations de protection contre la foudre.
Le matériel électrique est entretenu en bon état et en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d’origine.
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit.
Une vérification de l’ensemble de l’installation électrique est effectuée au minimum une fois par 
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an par un organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées 
dans son rapport. L’exploitant conservera une trace écrite des mesures correctives prises le cas 
échéant.
Constats : 
Le contrôle réalisé le 11 avril 2023 par la société Contrôle & Formation ne présente pas de non 
conformités.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 11 : Propreté de l'installation.

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 2.3.1
Thème(s) : Risques chroniques, Visite terrain
Prescription contrôlée : 
L’exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l’installation dans le 
paysage. L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence y compris 
les abords placés sous le contrôle de l’exploitant.
Constats : 
Le site est globalement propre et rangé.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 12 : Intégration dans le paysage

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 2.3.2
Thème(s) : Risques accidentels, Visite terrain
Prescription contrôlée : 
La limite Nord du site est décalée et l’activité de cisaillage transférée dans la zone Sud, de façon à 
limiter la perception à partir de la route de Besançon. 
[…]
Le site est clôturé [...]. 
La hauteur des stockages en casiers des déchets métalliques est limitée à 2,5 mètres et celle des 
stockages de ferrailles et des autres casiers de stockage à 3 mètres.
Constats : 
L’activité de cisaillage se déroule en partie sud du site. 
La clôture actuelle est abîmée et doublée en partie nord par des barrières Heras. L’exploitant a 
présenté le chantier de réfection qui prévoit l’installation d’une nouvelle clôture. Une demande de
permis a été déposée. A l’intérieur du site, des méga blocs d’une hauteur de 2,5 mètres 
composeront les alvéoles et protégeront la nouvelle clôture.
La hauteur maximale de 3 mètres n’est pas respectée. Le dépôt d'aluminium a été estimée à 4 
mètres, et le dépôt des ferrailles à côté du bassin de décantation a été évalué à 6 mètres environ. 
C’est une non-conformité. L’exploitant a transmis le lendemain de l’inspection des photos avec 
pour éléments de comparaison les bennes qui encadrent les dépôts. Les clichés témoignant du 
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retour à une hauteur conforme des dépôts, aucune suite administrative n'est proposée.

Type de suites proposées : Sans suite
Proposition de suites : Sans objet

N° 13 : Émission dans les sols

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 29/08/2008, article Art 4.2.1
Thème(s) : Risques chroniques, Visite terrain
Prescription contrôlée : 
[...] Les zones de stockage et de manœuvre sont entièrement imperméabilisées.
Constats : 
La dalle au niveau du dépôt de ferraille (en partie sud du site) présente des altérations de surfaces 
plus ou moins importantes et vraisemblablement occasionnées par la manipulation des déchets 
métalliques. L’étanchéité semble préservée. (voir photo en annexe) Il est demandé a l’exploitant 
de procéder à un état des lieux et de mettre en place un programme de réfection dans un délai de
6 mois.

Type de suites proposées : Avec suites
Proposition de suites : Lettre de suite préfectorale
Proposition de délais : 6 mois
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Annexe : Dalle en partie sud côté ferraille

15/15


	Rapport de l'Inspection des installations classées

